
Circulaire N° 21 Du 13/01/1986 Portant Modalités 

De Correction des Copies d’Examen 

 

              Pour assurer une transparence dans la gestion pédagogique et tout particulièrement du système 

d’examination :  

1- Les enseignants ou les équipes pédagogiques doivent organiser des séances consacrées spécialement aux 

corrections et en vue de faire connaitre aux étudiants la méthode de correction, leur donner des explications 

sur les erreurs et leur  présenter un ou des corrigés types. 

2- Durant ces séances, les étudiants doivent avoir la possibilité d’accéder à leurs copies et de demander des 

explications. 

3- Les copies d’examen doivent être conservées conformément aux délais réglementaires, et en tout état de cause 

au moins une année pour répondre à toute vérification ou contestation éventuelle. 

 

Modalités de Correction et de notation des Copies d’Examen 

Article 01 : La correction des copies d’examen est faite sous la responsabilité de l’enseignant chargé du cours. 

Article 02 :L’enseignant est tenu de faire des séances de correction ( ou par polycopiés) et de communiquer 

aux étudiants les barèmes de notation, et ceci pendant ou après l’examen. 

Article 03 : Les étudiants ont le droit d’accéder à leurs copies, dans un délai d’une semaine au plus tard, à 

partir de la remise des notes. 

Article 04 : L’étudiant peut demander la contre correction de sa copie dans la semaine qui suit la séance de 

correction de l’épreuve considérée. 

                   Pour cela il doit adresser une demande manuscrite au chef de département (ou à défaut au 

directeur des études). 

                         La contre correction se fait sous la responsabilité du directeur d’institut ou à défaut de l’autorité 

qui en tient lieu. 

                         Après cette contre correction cinq (05) cas sont à envisager : 

1
er

 Cas : Quand la double correction confirme la note initiale :  

                          L’étudiant est sanctionné par la réduction de sa note initiale de trois (03) points sur vingt. 

EXEMPLE :        Note initiale : 08/20 

                           Double correction : 03/20 

                            Note finale : 05/20 

2éme Cas : Quand la double correction aboutit à un résultat supérieur de 1 à 2 points : 

                       Maintient de la note initiale car l’écart n’est pas suffisamment significatif. 

EXEMPLE :        Note initiale : 08/20 

                         2 éme correction : 10/20 

                         Note finale : 08/20 



3éme Cas : Quand le résultat de  la double  correction est supérieur à deux (02) points sur vingt : 

                           L’étudiant bénéficié de sa nouvelle note  

EXEMPLE :        Note initiale : 08/20 

                          2 éme correction : 10,5/20 

                         Note finale : 10,5/20 

4éme Cas : Quand la double correction  est inférieure au moins (03) point  sur vingt à la note initiale: 

                         L’étudiant garde la nouvelle note de la deuxième correction. 

EXEMPLE :        Note initiale : 08/20 

                         2 ème correction : 5/20 

                         Note finale : 5/20 

5éme Cas : Quand le résultat de la double correction est inférieure de plus de trois (03) points sur vingt : 

                            L’étudiant voit cette nouvelle note issue de la deuxième correction diminuée encore de trois 

(03) points. 

EXEMPLE :        Note initiale : 08/20 

                         2 éme correction : 4,5/20 

                         Note finale : 4,5 – 3= 1,5/20 

 

 


